
Elevage
Gestion de fourrière, de refuge

Transit d’animaux (ambulancier/taxi animalier)
Garde d’animaux (pension, pet-sitter)

Education canine et dressage
Présentation au public de chiens et chats
Vente d’animaux (vendeur en animalerie)

ACACED
ATTESTATION DE CONNAISSANCES 

POUR LES ANIMAUX DE COMPAGNIE 
D’ESPÈCES DOMESTIQUES

INCLUT LE TRANSPORT D’ANIMAUX VIVANTS 
POUR L’ESPÈCE CONCERNÉE

Objectif :
obtenir la capacité 

d’exercer des 
activités liées 
aux animaux 

d’espèces 
domestiques

Formation en 
présentiel

Chien ou chat : 17h

Chien + chat : 25h

Actualisation : 7h

NAC : 17h



ACACED
ATTESTATION DE CONNAISSANCES 
POUR LES ANIMAUX DE COMPAGNIE 
D’ESPÈCES DOMESTIQUES

Contenu de la formation en 8 thèmes 
abordés :
❙ Logement
Assurer aux animaux de compagnie un logement 
confortable et répondant aux nécéssités d’hygiène 
et de propreté.

❙ Transport
Dispositions requises pour garantir le bien-être des 
animaux de compagnie d’espèces domestiques au 
cours du transport.

❙ Santé
Assurer aux animaux de compagnie des soins 
appropriés et les maintenir en bonne santé.

❙ Reproduction
Respecter la physiologie et la santé des animaux 
détenus aux différentes phases de la reproduction.

❙ Comportement
Mobiliser les connaissances relatives aux 
comportements de l’espèce afi n d’avoir un animal 
agréable en société.

❙ Alimentation
Assurer aux animaux de compagnie une 
alimentation adaptée à leur mode de vie.

❙ Sélection
Mobiliser les connaissances de la sélection animale.

❙ Droit
Mobiliser les connaissances du détenteur d’un 
animal de compagnie en matière de réglementation.

823, av. de la Fédarié
81600 BRENS

Tél. 05 63 57 05 15 

mfr.ineopole@mfr.asso.fr
www.ineopole-mfr.com
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Conditions d’entrée
La formation de l’ACACED ne requiert 
aucun prérequis. Tout le monde peut 
s’inscrire, à condition d’avoir au moins
16 ans.

Financements
Demandeurs d’emploi (AIF)

Salariés particuliers avec fi nancement 
individuel propre ou prise en charge 
possible en fonction des droits : plan de 
développement des compétences, CPF, 
OPCO de branche (Vivea, Ocapiat...)

L’AGEFIPH peut également fi nancer 
(public en situation de handicap)

Répertoire Spécifi que RS 5650  -  Certif info 112667

Établissement privé sous contrat avec le Ministère de l’Agriculture.


